
Week-end convivial avec l’ARAA les 8 et 9 avril 2017 

 

 « Balades » autour de Saint Baudille de la Tour (38) 

 
Pour cette première randonnée de l’année avec l’ARAA, nous avons choisi la région de l’Isle 

Crémieu en Nord Isère. Saint Baudille ça vous dit quelque chose ? Il s’est passé des choses en 

attelage ici ! A travers ce territoire calcaire riche en étangs et en pierres, nous emprunterons 

divers chemins pour découvrir quelques « Vieilles Pierres » avec en toile de fond le Bugey. 

Les plus curieux, et ceux qui ont le temps, pourront visiter aux alentours : Crémieu (ville 

fortifiée avec ses halles médiévales, la Brasserie des Ursulines), le site archéologique de 

Larina, la cascade la Roche, les Cyprès Chauves (curiosité naturelle), l’observatoire de 

l’Etang de Lemps… 

 

Programme prévisionnel : 

 Samedi 8 avril : Départ du gîte le samedi matin pour une boucle de 23.5 km (D+ 

300m). Pique-nique (tiré du sac) à proximité de l’Etang de Lemps. Retour au gîte en 

fin d’après-midi. Installation des paddocks. Repas au restaurant à 5 km. Nuit au gîte. 

 Dimanche 9 avril : Petit déjeuner au gîte. Départ pour une boucle de 23 km (D+ 

315m). Pique-nique (fourni) à proximité de Parmilieu. Retour au gîte en fin d’après-

midi. 

 

Notes sur les parcours : 

 Routes et chemins, terrain calcaire donc un peu de cailloux. 

 Itinéraires adaptés aux attelages, certains passages techniques ou dénivelés peuvent 

être évités en empruntant la route. 

 Cartes fournies, balisage sur le terrain. 

 

Conseils : 

 Voiture type marathon (loisirs ou sport), freinée. Roues pneumatiques conseillées. 

 Ferrures récentes (moins de 3 semaines), si possible avec pointes de tungstène 

(portions de goudron en descente et quelques « pierres plates » sur les chemins). 

 Seau pliant ou de voyage pour abreuver vos chevaux aux fontaines. 

 Gilet de sécurité conseillé pour le groom (traversées de routes). 

 

Gîte : 

 La Ferme des Dames : http://www.lafermedesdames.fr/ 

 Hébergement en gîtes de 6 à 8 personnes (chambres de 2 à 4 personnes) avec sanitaires 

et kitchenette. 

 Un vaste terrain est mis à disposition pour l’accueil des chevaux, les paddocks sont à 

la charge des meneurs. Prévoir paddock électrifié, seau, foin, granulés. 

 Chiens admis sur le site, tenus en laisse et sous la responsabilité de leur propriétaire. 

 

Conditions de participation : 

 Les meneurs et cavaliers doivent être titulaires d’une licence FFE en cours de validité, 

ou à défaut et après accord avec l’organisateur, présenter une attestation « assurance 

responsabilité civile » les couvrant, eux et leurs équidés, en action d’équitation et/ou 

d’attelage. 

 Port du casque obligatoire pour les mineurs. Les enfants de moins de 13 ans doivent 

être accompagnés par un adulte. 

 Les chevaux doivent être assurés en Responsabilité Civile, et à jour de leurs 

vaccinations (grippe). 

http://www.lafermedesdames.fr/


 L’organisation décline toute responsabilité pour les accidents, vols ou autres qui 

pourraient survenir aux meneurs, grooms et personnes accompagnant, chevaux et 

matériels. 

 En raison des engagements pris, le week-end sera maintenu même en cas de pluie. 

 

Cavaliers : 

 Possibilité d’accueillir des cavaliers en plus. 

 

Inscriptions : 

 Les inscriptions seront prises en compte à réception du bulletin d’inscription  

accompagné d’un chèque de réservation. Les inscriptions sont fermes et non 

remboursables, sauf en cas de force majeure. 

 Bulletin d’inscription ci-dessous, à retourner avant le 1
er

 avril 2017. 
 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

 

 
Meneur / Cavalier :  
 

NOM Prénom / n° de licence FFE : ………………………………………………….. 

 

Adresse : ……………………………………………………………………………… 

 

Téléphone : …………………………………… 

 

E-mail : …………………………………………………………………. 

 

 

Accompagnants : Indiquer l’âge pour les enfants. 

 

NOM Prénom / n° de licence FFE : ………………………………………………….. 

 

NOM Prénom / n° de licence FFE : ………………………………………………….. 

 

NOM Prénom / n° de licence FFE : ………………………………………………….. 

 

 

Type de véhicule (pour le parking) : .…………………………………………………… 

 

Type d’attelage (solo / paire etc) : ……………………………………………………… 

 

 

Nombre de chevaux : ………………. 

 

NOM de l’équidé N°SIRE Nom et coordonnées du propriétaire 

 

 

 

  

 

 

 

  



 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

Les informations suivantes sont nécessaires à la tenue du registre de l’association, MERCI :  

 

Lieu de provenance : ………………………………………………………………………… 

 

Date et heure d’arrivée prévue sur le site : ………………………………………………… 

 

N° de police d’Assurance en Responsabilité Civile : ……………………………………… 

 

 

Frais de participation : 

 

Par attelage : (frais divers : photocopies, et surprises…) 

 

 Adhérent ARAA :  ……….. X 10 euros =   ………….. 

 

 Non adhérent ARAA : ……….. X 20 euros =   ………….. 

 

+ Par personne : 

 

Repas du Samedi soir (hors boissons) : ……….. X  20 Euros   =   …………. 

 

Nuitée au gîte   (adulte) :   …….…. X  18 Euros   =   …………. 

 

   (enfant – 10 ans) : ……….. X   9 Euros   =    ……….… 

 

Petit déjeuner :     ……….. X  5 Euros    =   ………….. 

 

Pique-nique du Dimanche :    ……...... X 13 Euros   =   ………….. 

 

+ Par animal : 

 

Cheval en paddock, chien :    ………... X 1.50 Euros   =   …………. 

 

 

           TOTAL :                                                                                      =   …………. 

 

 

Vous pouvez vous pré-inscrire par mail ou téléphone auprès de Carène Chavasse-Frette : 

carene.bouvier@wanadoo.fr ou 06.82.23.75.59 (laisser message si répondeur) 

 

Toutefois votre inscription ne sera définitive qu’à réception du bulletin complété et 

accompagné d’un chèque de réservation du montant calculé ci-dessus, libellé à l’ordre de 

l’ARAA. Le tout est à envoyer à : 

 

Carène CHAVASSE-FRETTE – 372 route de Charaville – 38630 Les Avenières 

mailto:carene.bouvier@wanadoo.fr

